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SÉANCI~ HU 5 J 1111\' 1875. 

C1'é1lif.s supplémeulnires 110111· l'a11gmt•nlalio11 iles petils trilitcmculs ('). 

AMENDEMENTS. 

Porter la somme de 86,000 francs allouée an Département de l'Intérieur, au 
chiffre de 106,000 francs, en vue d'augmenter les traitements des professeurs 
des écoles normales et des sections normnlcs annexées il des établissements 
d'enseignement moyen. 

B011 OE 1\1ACAR. 
NO'f ELTEIRS. 
DEFUJSSEAUX. 
STEP • .MINEUR. 

Nous avons l'honneur clc proposer l'umcndcmcnt suivant : 

Au Département des Travaux Publics 1,000,000 de francs au lieu de 
99-J ,000 francs. 

.JEAN VAN ISEGHEM. 
LÉON VISART. 
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